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Un changement
de numérotage

Le nom du bureau remplacerait
le premier chiffre. — La circulaire offi-

cielle. — Une protestation. — Qu'en
pensent les abonnés ?

Nous avions déjà parlé à nos lecteurs d'un
projet de l'Administration, d'après lequel le
premier chiffre des numéros téléphoniques des
abonnés serait remplacé par le nom du bureau
(ainsi Saxe 33.22 au lieu de 733.22).

Ce projet, qui serait plus tard généralisé à
tout Paris, a déjà reçu un commencement
d'application. Voici en effet la circulaire offi-
cielle qu'ont reçue un certain nombre d'abon-
nés (parmi les 500) :

Paris, le 6 septembre 4911.
Monsieur,

« La Direction des services téléphoniques de
Paris a l'honneur de vous faire connaître que
le programme de travaux arrêté par l'Admi-
nistration, en vue d'améliorer l'exécution du
service téléphonique dans le réseau de Paris et
d'en assurer l'extension, comporte l'ouverture
d'un bureau central rue Marcadet, qui desser-
vira les abonnés reliés actuellementau bureau
central de la rue Desrenaudes et dont le do-
micile est compris dans la circonscription
limitée par les voies suivantes : Chemin de fer
de rOuest-Eiat, Fortifications, boulevard Or-

nano, rue du Mont-Cenis, rue des Martyrs,
boulevard de Clichy et des Batignolles.

« L'ouverture du bureau central de la rue
Marcadet doit avoir lieu dans le courant de
l'année prochaine ; elle entraînera le change-
ment du numéro d'appel des abonnés compris
dans la nouvelle circonscription desservie par
ce bureau.

« Des nécessités d'ordre technique obligent
l'Administration à n'admettre à cette, règle
aucune exception.

« En conséquence voire n° d'appel 534.90
sera remplacé, dans le courant de l'année pro-
chaine, par l'appellation « Marcadet » n°
04.90, qui comporte : 1» le nom du bureau
central auquel votre ligne aboutira ; 2° deux
groupes de deux chiffres indiquant la place
occupée par votre ligne dans le multiple.

« Afin d'atténuer, autant que possible, les in-
convénients pouvant résulter de ce changement
de numéro d'appel, l'Administration a décidé
que, dans l'Annuaire officiel de 1912, chaque
inscription concernant un abonné domicilié
dans la circonscription que desservira le bureau
de Marcadet, mentionnera l'appel nouveau
dans la forme indiquée CMICSSUS et le numéro
actuel concédé, celui-ci placé entre paren-
thèses.

« En tête du volume sera inséré un texte ad-
ministratif donnant tous renseignements utiles
à ce sujet et indiquant, notamment, que la
date à partir de laquelle le nouvel appel devra
être employé sera portée à la connaissance du
public par la voie de la presse.

« Enfin, toutes les mesures nécessaires seront
prises pour que, pendant et après la période
transitoire, le changement de numéro d'appel
n'apporte aux intéressés aucune gêne dans
leur service personnel. »

Cette mesure a mécontenté un certain nom-
bre d'abonnés. Un de nos adhérents nous
communique la protestation suivante qu'il a
adressée au.ministre.

Paris, 13 septembre 1911.
Monsieur le Ministre,

En qualité d'abonné au téléphone (N« 534-
90), je reçois un avis, en date du 6 courant,
de la Direction des services téléphoniques de
Paris, m'informanl que dans le couranj, de



4 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

l'année prochaine mon numéro d'appel sera
remplacépar l'appellation«Marcadet n°04-90 ».

Me refusant à inscrire cette appellation iné-
légante sur mes papiers de commerce, je vous
prie de vouloir bien me considérer comme
désabonné à partir du jour précis de la mise
en service de votre nouveau système.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre,l'assu-
rance de ma considération très distinguée.

LAIIY,

S, rue Jacqucmonl.

Nous posons la question aux abonnés
:

Que pensez-vous de ce changement de nu-
mérotage ?

Estimez-vous qu'il comporte des avantages
ou des inconvénients, et lesquels ?

Nous serons heureux d'enregistrer les ré-
ponses.

LIS
IIÎ1B EIM1E IlBIlSlllI

Nouvelles dispositions
Les règlements relatifs aux envois contre

remboursement viennent d'être complétés et
modifiés par le décret suivant :

Article premier. — Les objets confiés à la
poste pour être livrés contre remboursement
doivent porter en tète de la suscriplion sous
la forme « envoi contre remboursement de...»
(somme en toutes lettres) la mention de la
somme à payer par le destinataire, énoncée en
francs et centimes. L'expéditeur remplit un
bordereau qui lui est remis gratuitement et sur
lequel il fait la description de l'objet et repro-
duit le montant de la somme à payer par le
destinataire. Ce bordereau est inséré par lui
dans une enveloppe non affranchie qui lui est
donnée gratuitement et qui est annexée à l'en-
voi jusqu'à l'arrivée de ce dernier au bureau
de destination.

Art. 2. — Il est délivré à l'expéditeur un
récépissé de dépôt. Ce récépissé comporte, en

' outre des indications prévues, suivant le cas,
pour la recommandation ou la déclaration
de l'objet déposé, le montant du rembourse-
ment à payer par le destinataire.

Art. 3.
-— Les envois contre remboursement

refusés par les destinataires ou adressés à des
personnes décédées, inconnues ou parties sans
adresse, sont renvoyées aux expéditeurs dans
les vingt-quatre heures.

Quant à ceux adressés à des destinataires
momentanément absents, ils sont conservés
au bureau pendant un délai de cinq jours, non
compris le jour de leur arrivée.

.

Art. 4. — Les envois contre remboursement
ne sont livrés que contre payementde la somme
dont ils sont grevés. Sous réserves des dispo-
sitions spéciales, énoncées aux articles 5 et 6
du présent décret, ils sont soumis aux règles
et conditions de distribution applicables à la
catégorie d'objets à laquelle ils appartiennent.

Art. 5. — Lorsque le facteur ne rencontre
pas le destinataire à la première présentation,
il laisse à son domicile un avis sous pli fermé
l'informant que l'objet lui sera représenté le
lendemain.

Si, après la deuxième présentation, l'objet
n'a pas été livré pour une cause quelconque,
il sera rapporté au bureau et conservé à la
disposition du destinataire pendant un délai
de cinq jours.

Art. 6. — L'administration dés postes et des
télégraphes pourra ne faire remettre les objets
à livrer contre remboursement que dans le
cours des distributions dans lesquelles sont
comprises les valeurs à recouvrer.

D'autre part, les envois contre rembourse-
ment seront conservés au bureau pour y être
retirés par les destinataires toutes les fois que
leur nombre, leur poids ou leur volume ren-
drait impossible leur transport par les lacteurs.
Dans ce cas, l'avis prévu par l'article précédent
leur sera adressé aussitôt après l'arrivée des
objets au bureau.

Ail BTATS-UM®

La vague de ehaleur.
La vague de chaleur dont nous avons souf-

fert tout l'été a passé aussi sur les Etats-Unis.
Mais elle n'a pas empêché, comme chez nous,
le téléphone de fonctionner normalement. Au
contraire, toute la population n'a eu qu'à se
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féliciter des services qu'a rendus le téléphone
en cette circonstance.

Le nombre des conversations a augmenté
dans des proportions considérables, la chaleur
étant trop forte pour permettre des allées et
venues aussi fréquentes que d'ordinaire. Jamais
on n'a mieux apprécié l'importance du télé-
phone.

Malgré cet accroissement considérable du
trafic et en dépit de la fatigue occasionnée
aux opératrices par la chaleur, le service n'a
eu aucune défaillance et a continué à fonction-
ner avec la même régularité et la même rapi-
dité à la satisfaction générale.

Les réclamations.
Il arrive souvent qu'un abonné américain,

qui a une réclamation à faire, téléphone, pour
gagner du temps, au bureau le plus proche et
explique son cas.

L'employé qui reçoit la communication,
quel qu'il soit, ne doit pas arguer de son incom-
pétence. Il a pour consigne d'écouter attenti-
vement toute plainte, d'en prendre note pour
la transmettre à qui de droit, et d'assurer l'a-
bonnéque toute l'attention voulue sera apportée
à sa réclamation, et que la faute sera immé-
diatement réparée si la Compagnie est dans
l'erreur.

Les employés doivent montrer la plus grande
courtoisie envers la clientèle et s'intéresser à
toutes ses demandes et observations. Elle fait
appel, en revanche, à la bonne volonté du
public : aussi elle estime que, pour assurer
celle-ci, il n'est rien tel que d'apporter l'atten-
tion la plus soigneuse et la plus courtoise à
toutes les réclamations.

Cela se passe aux Etats-Unis. En France... !

Heureux abonnés.
Ce sont ceux de Chicago.
Non seulement à Chicago les abonnés du

téléphone obtiennent rapidement la communi-
cation — et c'est déjà quelque chose — mais
encore, sur le désir qu'ils en' expriment, on leur
envoie par téléphone une foule de renseigne-
ments précieux.

Sont-ils dans les affaires? Ils recevront cha-
que jour, à heure fixe, et sans aucun supplé-

ment, les cours de la Bourse. A ceux qui se
piquent d'exactitude, un avis téléphonique
indiquera pareillement l'heure officielle.

Si vous vous intéressez à la politique, vous
connaîtrez le résultat d'une élection à l'instant
de sa proclamation, et si vous jouez aux'cour-
ses, vous apprendrez le nom du gagnant dans
votre fauteuil.

Mais il y a mieux encore.
Un abonné a-t-il besoin de se réveiller le

lendemain à une heure déterminée, pour
partir en voyage, par exemple? Il suffit qu'il
en avihe le bureau. A l'heure dite, la sonnerie
du téléphone, implacable, vient mettre un
terme à son sommeil.

Il est vrai qu'à Chicago, comme dans toute
l'Amérique, le service des téléphones est assuré
par l'industrie privée.

Ce n'est plus, cette fois, de la chinoiserie
administrative, mais de la bouffonnerie pure et
simple. Narrons l'anecdote — authentique —d'après la France Postale.

Un bureau de Paris dont le trafic télégra-
phique est considérable, accepte, par inadver-
tance, la réunion abusive suivante :

Poignée demain
pour deux mots.

Conformément au règlement, le bureau d'ar-
rivée se livre aux constats réglementaires ; la
machine bureaucratique se met en branle, le
dossier de « l'affaire » est constitué, revu,
corrigé et... augmenté, sans doute : ne faut-il
pas recouvrer le sou dont les caisses de l'Etat
ont été indûment frustrées? L'opération coûtera
au bas mot vingt francs en paperasses et pei tes
de temps,mais l'honneur sera satisfait!

Finalement, le dossier arrive à la direction
de la Seine avec cette conclusion que la som-
me de cinq centimes doit être recouvrée, en
raison de la réunion abusive constatée.

Mais ici l'histoire devient affolante
: le scribe

de la direction du boulevard Montparnasse,
après avoir pris connaissance du dossier avec
la mesure et la gravité convenables, se dit :
« Mais... mais... ce n'est pas cela du tout ! Mais
là,- pas du tout ! ! »
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On a de l'initiative ou on n'en a pas. Il se
précipite chez l'inspecteur qui l'entraîne chez
l'inspecteur principal. Le directeur, heureuse-
ment — une fois n'est pas coutume, — n'était
pas là.

Bref, après un palabre sérieux on émet
l'avis que la direction correspondante a com-
mis une erreur grave en prescrivant de perce-
voir cinq centimes ; l'expression

« Poignée de main »
est d'usage courant et doit être comptée un
mot : en conséquence, il y a lieu non pas de
percevoir cinq centimes, mais de les rem-
bourser à l'expéditeur qui eût dû écrire :

Poignéedernain et non poignée demain.
On dit qu'en recevant ce poulet, le receveur

du bureau de Paris intéressé faillit avoir une
attaque d'apoplexie, et c'est grâce aux soins
dévoués de ses commis principaux qu'il put
supporter, sans dommage grave, l'émotion dont
il fut saisi en constatant la profondeur de vues
des divers services administratifs intervenus,
le caractère inattaquable de leurs déductions,
quoiqu'elles aboutissent à des conclusions net-
tement opposées.

Que penser d'un règlement qui porte de pa-
reils fruits ? A quoi bon les modifications inces-
santes dont il est l'ojet?

Voudrait-on donner à penser que ceux qui
le rédigent ont pour mission de procurer à
leurs contemporains des motifs d'hilarité?

On se demande parfois à quoi sert la bu-
reaucratie compliquée que nous entretenons à
grands frais. Voilà la réponse. Si l'Europe ne
nous envie plus notre administration, elle a
tort, car c'est une pépinière d'humoristes de
premier ordre.

.

Qclios de "partout

Concours d'appareils téléphoniques.
L'administration des postes et des télégraphes

vient d'ouvrir un concours en vue du choix des
types d'après lesquels seront réalisés, à partir de
dates à déterminer, les appareils téléphoniques
d'abonnés, à batterie centrale intégrale, destinés
aux réseaux adaptés à ce système

Tous les constructeurs d'appareils téléphoni-
ques résidant en France sont admis à prendre
part à ce concours.

Le programme détaillé sera remis à tout

constructeur qui en fera la demande à la direc-
tion de l'exploitation téléphonique, 3e bureau,
103, rue de Grenelle, à Paris.

Le nouveau bureau du Conservatoire.
Le Journal officiel a publié un décret'qui

affecte au ministère des Travaux publics, des
Postes et des Télégraphes (service des postes
et des télégraphes), la partie — dès mainte-
nant disponible — de l'ancien Conservatoire
national de musique de Paris et consistant en
un quadrilatère de 32 m. 50 attenant aux rues
du Faubourg-Poissonnière et Bergère.

C'est l'extension du réseau téléphonique de
Paris qui nécessite, on le sait, la construction
immédiate d'un bureau central téléphonique
dans la circonscription du Gutenberg.

Les téléphones belges.
Le Ministre des chemins de fer, postes et

télégraphes, vient de modifier complètement
les conditions d'abonnement au téléphone. Le
régime forfaitaire absolu, qui était en vigueur
depuis de nombreuses années, a vécu.

Il y aura, désormais, d'une part, une taxe
de base correspondant à la charge à supporter
par l'administration, en dehors de toute com-
munication ; d'autre part, une taxe de conver-
sation fixée, pour les convenances de l'usager,
par un abonnement à prix unitaires successi-
vement réduits.

Le prix de l'abonnement annuel est considé-
rablement réduit et varie d'après l'importance
du réseau, mais le nombre des communications
sera limité. Au delà d'un chiffre déterminé,
l'abonné paiera cinq centimes par communi-
cation. Pour 80 fr. par an, certains abonnés
auront droit à cinq communications par jour.

Le téléphone dans les trains en marche.
L'administration des chemins de fer prus-

siens va installer sur les grandes lignes du ré-
seau des appareils téléphoniques permettant de
téléphoner pendant la marche du train. De
semblables appareils fonctionnent déjà depuis
plusieurs mois en Angleterre. Le fil téléphoni-
que est fixé entre les deux rails et un balai
métallique assure la communication constante
entre le fil et l'appareil situé dans la voiture.
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Au dernier rang.
Faut-il rappeler que la France vient en der-

nier rang des pays civilisés pour la propor-
tion des appareils téléphoniques, même après
la Belgique.

Par 1000 habitants, il y a, en effet, 76 télé-
phones aux Etats-Unis, 33 en Danemark, 31 en
Suède, 22 en Norvège, 21 en Suisse, 15 en
Allemagne, 13 en Angleterre, 12 au Luxem-
bourg, 10 en Hollande, 6 en Belgique, 5 en
France.

**
Les pneumatiques en banlieue.

Depuis le 1er octobre 1911. le service de
correspondances pneumatiques, qui fonctionne
actuellement à Paris et dans certaines localités
de banlieue est étendu aux localités ci-après :

Bagneux, Bourg-la-Reine, Chatenay, Châ-
tillon, Clamart, Epinay-sur-Seine, Fontenay-
aux-Roses, l'He-Saint-Denis, Port-à-1'Anglais,
Sceaux, Sèvres, Saint-Cloud, Vilry-sur-Seine.

Il paraît utile de rappeler, à ce sujet, que
les correspondances pneumatiques peuvent être
échangées non seulement entre Paris et les
localités de la banlieue ouvertes à ce service,
ou inversement, mais encore entre ces localités
elles-mêmes.

Toutefois, les correspondancesà destination
de la banlieue ne peuvent, en général, être
distribuées le jour même qu'autant qu'elles
sontremises auserviceavantseptheuresdusoir.

Le public a, d'ailleurs, la faculté de déposer
les correspondances pneumatiques non seule-
ment dans les bureaux des Postes et Télégra-
phes, mais encore, au même titre que les cor-
respondances poslales,danslesboîtesaccrochées
aux tramways suburbains se dirigeantversParis.

A
Le chat par téléphone.

Les journaux américains racontent cette amu-
sante anecdote, qui montre à quel point l'usage
du téléphone est vulgarisé aux Etals-Unis.

Une petite fille était habituée à entendre sa
mère demander continuellement au téléphone
tout ce dont elle avait besoin.

Un jour, comme elle entrait dans la cuisine,
elle vit une souris traverser la pièce. Très
effrayée, elle saute sur une chaise en criant :

— Oh! mère, téléphonez pour le chat ! Je
vous en prie, téléphonez vite !

Question Postales

La critique du mandat-lettre. — Sa
réforme.

Le mandat-lettre ne date que du début de
l'année, et il a déjà été l'objet de maintes criti-
ques. En voici rémunération d'après le
Journal :

1° La formule, de 13 centimètres et demi sur
9 centimètres et demi environ, est imprimée dans
le sens de sa plus petite dimension. Le cadre ré-
servé au service absorbant 3 centimètres et demi
de la largeur, la place qui reste pour l'indication
de la somme en toutes lettres et pour l'adresse
du destinataire est insuffisante ;

2° Cette disposition retarde le tri au départ, en
cours de route et à l'arrivée, puisque les corres-
pondances portent généralement l'adresse dans
le sens de leur plus grande dimension, ce qui
n'existe pas pour le mandat-lettre ;

3° La même gène se retrouve à la vérification
des titres payés, les agents manipulant à la fois
des mandats ordinaires ou des bons de poste im-
primés en longueur et des mandats-lettres impri-
més en largeur ;

4° Le titre acquitté étant rapporté au bureau
par le facteur payeur, le coupon de correspon-
dance n'indique pas le plus souvent au destina-
taire l'adresse de l'expéditeur et le montant des
fonds reçus ;

5° Le public est donc obligé, s'il le juge utile,
de prendre note de ces indicationspendant le sta-
tionnement du facteur: perte de temps pour lui ;

6° Le facteur est obligé d'attendre que le des-
tinataire ait noté les renseignements qui lui sont
nécessaires : retard dans la distribution.

7° Si le destinataire est absent, le mandat-let-
tre est rapporté au bureau non ouvert ; la cor-
respondance inscrite sur lé coupon manque donc
son but, et par le paiement du factage l'expédi-
teur a acquitté le port d'une lettre qui n'est pas
remise à domicile ;

8° Le pointillé qui permet l'ouverture du man-
dat-lettre, existant sur les quatre côtés, rend l'o-
pération d'e décachetage trop longue et fait
encore perdre du temps au facteur et au desti-
nataire ;

9<> Trop souvent, ce mode d'ouverture occa-
sionne la détérioration du titre et du- coupon ;

10° Le cas se présente, dans les maisons de
commerce et dans les banques, d'un fondé de
pouvoirs ayantqualité pour percevoir l'argent et
non pour ouvrir la correspondance ; le titre ne
peut être alors payé qu'après maintes difficultés
et perte de temps ;

11° Si le destinataire est un militaire, le man-
dat-lettre n'est pas distribuable puisque, d'une
part, le facteur ne doit pas se dessaisir du titre,
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et que, d'autre part, le mandat ne peut parvenir
à l'intéressé pour être ouvert que par l'intermé-
diaire du vaguemestre, etc., etc.

L'Association générale des sous-agents des
postes, frappée de ces inconvénients, a eu l'i-
dée d'un modèle qui les supprimerait en
grande partie. Le mandat-lettre deviendrait un
mandat-carte-lettre.

Qu'est-ce que le mandaf-carte-lettre ?
Ce titre serait composé de trois feuilles : la

première, formant volet, est le mandat propre-
ment dit et contient les indications du man-
dat-carte ordinaire, ce mandat-carte que le
mandat-lettre n'a pas réussi à détrôner à cause
du peu de facilités que présente ce dernier. Les
deux autres feuilles, de mêmes dimensions que
la première, peuvent être détachées de celle-ci
grâce à un pointillé pratiqué au point d'atta-
che commun ; elles constituent, une (ois collées
par l'expéditeur, une simple carte-lettre que le
facteur peut séparer lui-même en cas d'ab-
sence du destinataire pour la laisser à son do-
micile.

Sur la partie carte-lettre, l'expéditeur peut
indiquer ses nom et adresse et le montant du
titre ; en outre, le facteur payeur peut, le cas
échéant, y prévenir le destinataire que le titre
lui sera présenté tel jour, vers telle heure.

Le modèle de l'Association générale des
sous-agents des postes est, selon l'avis des pro-
fessionnels, parfait en tout point. Il n'y man-
querait qu'un petit perfectionnement : l'im-
pression suivant la longueur et non suivant la
largeur.

On nous affirme que le mandat-carte-letlre,
création des facteurs des postes, mis à l'étude
par le Comité technique postal, aurait reçu
d'ores et déjà un accueil favorable de l'Admi-
nistration des postes.

Enregistreurs postaux automatiques
en Allemagne.

En Allemagne, l'Administration met en ce'
moment à l'essai, dans deux bureaux de Ber-
lin, deux appareils automatiques intéressants:
l'enregistreur de lettres recommandées et le
timbreur de mandats-poste.

L'expéditeur d'une lettre recommandée qui,
désireux de ne pas stationner devant les gui-
chets, veut faire usage de l'enregistreur auto-
matique, ouvre, suivant les indications inscri-

tes, une petite porte pratiquée sur le devant de
l'appareil ; il glisse dans une fente la lettre
préalablement affranchie, referme la porte et
donne deux tours de manivelle pour actionner
le dispositif. La lettre passe alors entre deux
rouleaux compresseurs, dont l'un imprime à
l'encre rouge les indications de service néces-
saires (numéro d'enregistrement et date du
dépôt); puis elle tombe dans un casier fermé
à clef, où les employés viennent la relever au
moment de l'expédition des envois recomman-
dés. En même temps, le récépissé dûment éta-
bli tombe dans un compartiment ouvert, à la
disposition de l'expéditeur.

Pour timbrer un mandat-posie, on glisse ce
mandat affranchi dans une ouverture spéciale
et on donne, ainsi que l'indique la notice, un
tour de manivelle. Le limbre du bureau de
dépôt et le numéro du titre s'impriment auto-
matiquement sur le récépissé, le corps du
mandat et la partie réservée à l'acquit.

^ Gravera la Prçssç.

Les dérangements et l'entretien
du réseau aérien.

De la France postale, sous la signature du Dr Thivrier,
député de l'Allier:

« C'est chaque année que les mêmes plaintes
se reproduisent, que les mêmes faits donnent lieu
aux mômes constatations. 11 est de tradition que
les circuits de Trouville, de Vichy et de la plu-
part des grandes stations estivales sont en cons-
tant dérangement pendant la « saison », c'est-à-
dire au moment précis où il sont appelés à rendre
les services en vue desquels ils ont été établis.
En été comme en hiver, le réseau aérien français
se signale par les dérangements répétés et d'une
longueur désespérante qui en rendent l'exploita-
tion des plus difficiles pour le personnel comme
pour la clientèle. A quoi tient donc cette situation
vraiment inquiétante ?

A deux causes : d'abord, des vices rédhibi-
toires de constitution ; ensuite, un état d'entretien
généralement déplorable.

Bien que payant fort cher son matériel et sa
main-d'oeuvre, l'Administration ne dispose pas
de poteaux offrant, au point de vue de la qualité
et de la solidité de plantation, des garanties équi-
valentes à celles que l'on rencontre presque par-
tout à l'étranger. L'établissement des lignes est
de moins en moins, surtout dans de certaines
régions, l'objet d'une surveillance technique suf-
fisante. Enfin, et surtout, la réforme complète



DES ABONNES AU TELEPHONE

apportée, au cours des dernières années, dans
1' « armement » des poteaux, le remplacementdes
anciennes consoles par des tiges de fer qui sur-
chargent les supports, le rapprochement exagéré
des fils, sont autant de mesures qui, si elles sont
théoriquement des plus logiques et si elles ont
permis l'augmentation de la capacité des lignes,
ont eu pratiquement comme résultat indiscutable
d'accroître dans des proportions énormes les cau-
ses d'induction, de mélanges, de ruptures, de
provoquer ces phénomènes de torsion des appuis
dont parlent les notes officieuses et qui n'avaient
jamais été constatés auparavant, enfin de rendre
les nappes de fil beaucoup plus vulnérables aux
coups de vent et aux frimas...

Mais ces mélanges intermittents ne se produi-
raient pas ou seraient moins fréquents si, lors-
qu'elle procède à des transformations d'arme-
ment, l'Administi'ation avait soin de rapprocher
les appuis dans des conditions telles, qu'étant
donnés la longueur de la portée et l'écartement
des fils, ceux-ci puissent se dilater normalement
sans mélanges. Elle ne le fait pas, par économie!

En ce qui concerne Yentretien du réseau, nous
n'avons qu'une chose à dire : il n'existe pas. On
fait de l'entretien lorsqu'on construit un nouveau
circuit, lorsque de bienheureuses inondations ou
une tornade intelligente viennent jeter à terre des
lignes entières et légitimer une dépense derenou-
vellemenl, ou alors lorsque vraiment on ne sait
plus à quoi occuper les ouvriers. 11 n'y a qu'à
voir les artères importantes qui cheminent le
long de nos grandes routes ou de nos voies fer-
rées pour constater dans quel état déplorable on
les laisse ! Or, avec le nouveau système d'arme-
ment, l'entretien, les réglages devraient être
encore mieux assurés que par le passé. Il y a une
dizaine d'années, la plupart des lignes télépho-
niques étaient neuves, elles nécessitaient peu de
soins ; actuellement, elles fléchissenttoutes : dans
quelques années, ce sera la, débâcle !

Le Parlement, le public se demandent : mais
dans chaque budget, des crédits énormes sont
votés pour les travaux d'entretien. Où passe cet
argent? Nul ne le sait. Quand on s'adresse aux
ingénieurs, ils accusent les directeurs départe-
mentaux — qui ont toujours bon dos — de ne pas
utiliser les crédits qui leur sont délégués. Quand
on se retourne vers les chefs de service des dé-
partements, ils jurent leurs grands dieux qu'ils
ont du matériel à le laisser pourrir sur les rou-
tes, mais que les ingénieurs leur refusentla main-
d'oeuvre ; ou bien qu'ils ne peuvent employer
leurs ouvriers faute de matériel !

Mais alors, direz-vous, et les inspecteursgéné-
raux techniques, que font-ils ? Ah ! voilà ! Pen-

.
sez-vous qu'un polytechnicien qui se respecte ira
découvrir le pot-aux-rosesentretenu parles « ca-
marades», ou qu'il ira user ses semelles le long-
dès lignes sur chemin de fer ou sur route, et faire
le métier d'inspecteur de la voie ? Fi donc ! Est-
ce que dans les ponts, dans les mines, dans les
services municipaux de Paris, les collègues s'a-
baissent à ces besognes de surveillants ?...

Les communications dans les Charentes
Du Journal du Commerce de La Rochelle :

Allô, allô, allô !

Allô!
— .l'écoute.
— Voici cinq minutes que je sonne, mademoi-

selle, voulez-vous, je vous prie, me donner la
communication avec M... à Poitiers, n°...

— Monsieur, la communication est interrompue
avec Poitiers.

— Allons, bon ! mais on m'a déjà fait plusieurs
fois la même réponse ces jours derniers.

— Allô, allô !

— J'écoute.
— C'est la vingtième fois que je sonne. Don-

nez-moi, je vous prie, le n°... à Nantes, et de-
mandez également le n°... à Bordeaux.

— Je regrette vivement, mais les communica-
tions avec Bordeaux et Nantes sont interrom-
pues.

Telles sont à peu près les réponses qui ont été
faites fréquemment à ceux qui ont eu besoin de
communiquer avec Paris, Poitiers, Bordeaux,
Nantes, etc., pendant la saison d'été...

... Il n'y a pas assez de circuits sur les grandes
lignes en temps normal : aussi pendant la saison
d'été ces lignes sont complètement engorgées par
suite du nombre sans cesse croissant des commu-
nications demandées par les touristes et les bai-
gneurs. 11 paraît indispensable d'avoir, notam-
ment, un circuit nouveau entre Paris et La Ro-
chelle. 11 s'agit, en la circonstance, d'une grosse
avance à faire à l'Etat, plusieurs centaines de
mille francs ; mais en raison de l'utilité qu'elle
présente, on se demande si la Chambre de com-
merce de La Rochelle ne devrait pas se mettre en
relati on avec les autres Chambres de commerce
et les villes intéressées pour leur demander, tout
au moins, leur avis sur rétablissement d'un nou-
veau circuit.

... Lorsque les premiers réseaux téléphoniques
ont été installés, on n'a certes pas cru à un déve-
loppement aussi grand de ce mode de communi-
cations. Aujourd'hui, nous souffrons quelque peu
de cette erreur première.

Nous ajouterons qu'à côté d'améliorations im-
portantes que le public a hâte de voir réaliser, il
y en a de plus modestes à faire et qui n'en sont
pas moins utiles.

Ainsi, par exemple, l'administration a le tort
de ne pas exiger le certificat médical de ses pos-
tulants et postulantes surtout, attestant que les
candidats ont le sens de l'ouïe parfaitement dé-
veloppé. De cet oubli il est résulté que les bu-
reaux des téléphones ont toujours été le rendez-
vous des dames à l'oreille quelque peu dure. Il
ne faut pas en vouloir aux dames téléphonistes,
c'est l'administration seule qui a tous les torts.

Comme on le voit, il suffit d'un rien pour mo-
difier cetétatde choses; et alors on peut juger de
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la joie du public le jour où ses appels seront en-
tendus.

Il n'y aura plus que des clients paisibles et ai-
mables, disposés même à la patience, si néces-
saire, lorsque l'on a besoin de converser par té-
léphone.

L'administration des téléphones a beaucoup à
se faire pardonner: avec son personnel d'élite,
elle peut et doit satisfaire le publie.

Les gaffes de l'Administration.
Paris, 26 septembre.

Monsieur le Président,
L'en-lête de ma lettre vous offre un échan-

tillon des gaffes de l'administration des télé-
phones :

On m'avait informé par circulaire que j'au-
rais prochainementpour numéro de téléphone
le 2038.51, et comme j'avais à renouveler une
commande d'en-têtes,j'avais par avance changé
mon ancien numéro pour le futur qui, paraît-
il, est tellement conditionnel qu'il sera peut-
être le passé avant d'avoir jamais été le présent !

IffAutre gaffe maintenant :
Hier, vers onze heures du matin, l'adminis-

tration me téléphonait que, pour une répara-
tion urgente, j'allais être momentanément privé
de communication.

Ce « momentanément » dure depuis 32
heures !

J'ai tout fait pour demander grâce et com-
munications!: réclamations verbales et écrites
même par pneumatique ; on m'envoie comme
fiche} de consolation la circulaire T. L.-126
(juin 1909,carré 1490) que tous mes malheu-
reux confrères en abonnement connaissent
pour la recevoir chaque fois qu'ils réclament;
la promesse d'enquête qui y est insérée pour
la frime n'est jamais réalisée.

Que faire en pareille occurrence?
! Tous les moyens légaux arriveront au même
résultat ! Le seul, l'unique serait de porter la
pioche dans cet édifice pourri... A qui vou-
dra sincèrement en prendre l'entreprise mon
concours le plus dévoué lui est acquis.

Veuillez agréer, mon cher Président, l'hom-
mage de mon respectueux dévouement.

MlNARD.

LA
TÉLÉPHONIE m BIIB mm

Par Fr. JOHANNSEN,
Directeur-administrateur

de la Compagnie des Téléphones de Copenhague.

(Suite) (1)

Dispositifs pour les " gros " abonnés.
1. Service. — Le point capital est de pouvoir

communiquer rapidement et à bon marché.
Comme l'expérience a fait constater que les gros
abonnés ont surtout des rapports entre eux, il
est à désirer qu'on les amène tous à un seul bu-
reau. Voilà pourquoi à Copenhague, les abon-
nés qui ont un grand nombre de conversations
— les 30 pour cent environ de tous les abonnés—
sont amenés de toutes les sections urbaines au
Grand Bureau. Chaque -conversation entre deux
•gros abonnés est expédiée ainsi par une seule
opératrice, c'est-à-dire à bon marché et promp-
fement. Les 70 pour .cent environ de leurs con-
versations étant locales, le pourcentage du
« irunking » n'est en moyenne que de 30 envi-
ron.

2. Lignes. — Les fils conducteurs des gros
abonnés sont, amenés de la place de l'abonné par
les mêmes câbles que ceux du petit abonné. A
des endroits opportuns on a installé des réparti-
teurs de câbles dont la plupart se trouvent dans
les mêmes maisons que les bureaux de section.
Les gros abonnés sont amenés par des fils spé-
ciaux au Grand Bureau. Une grande partie de
ces fils sont les mêmes qui servent à relier les
bureaux les uns aux autres.

3. Limite du nombre des conversations.— Pour
les petits abonnés la réponse : « Pas libre » ne
gêne guère. Supposé un maximum pour la ligne
du petit abonné de 4.000 appels et autant de
contre-appels — ce qui est suffisant—on pourra
calculer que la ligne en question sera occupée
dans environ 10 pour cent dès cas. Pour les li-
gnes des gros abonnés', les cas de « Pas libre »
sont de beaucoup plus d'importance. La ligne de
l'abonné de S.000 desservira; généralement au
moins un total de 16.000 conversations, ce qui
correspond à des appels infructueux de 22 pour
cent. Vu les -appels infructueux réitérés qui ne
manqueront pas de se produire, la réponse
« Pas libre » se présentera dans les 28 pour cent
des cas, ce qui fait à peu près 2.200 fois par

(1) Voirie liulletin de septembre.



DES ABONNES AU TELEPHONE 11

an. En calculant 1 franc pour les 100 cas, les
appels infructueux causeront une augmentation
des frais d'expédition d'à peu près 22 francs par
an. Considérant soit l'encombrement du trafic,
soit les frais, le maximum des conversations re-
quises doit être de 8.000 tant que l'abonné ne
dispose que d'une seule ligne.

C'est le nombre des conversations requises qui
fait la base du tarif. La charge permise d'une li-
gne pourrait être déterminée par son occupa-
tion, laquelle on trouverait aisément par un dé-
nombrement direct. C'est ce qu'on a fait avec
succès à Copenhague ; les abonnés se soumettent
volontiers à la nécessité de l'installation d'une
nouvelle ligne due à la surcharge.

Les abonnés qui ont des bureaux privés et
plusieurs lignes reliées dans les jacks du multi-
ple d'une telle manière que, dans le cas d'occu-
pation d'une ligne, les opératrices pourront éta-
blir directement la communication à Faide d'une
autre, sont en état de faire un nombre bien plus
élevé de conversations par ligne. D'après ce que
nous venons d'expliquer, la ligne de 8.000 con-
versations requises sera occupée dans 22 "/„ des
cas. Si l'abonné a 2 lignes reliées et portant cha-
cune le même trafic, les cas d'occupation ne se-
ront plus que de (2^/100)'-= 4,8 °/o ; et.s'il a 3

lignes avec le même trafic, le pour cent des cas
d'occupation sera réduit à 22/I002 = 1.1. La
compagnie accorde aux abonnés à 2 lignes
10.000 conversations requises par ligne, et quand
ils en ont 3 ou plus : 12.000 par ligne. Les cas
d'occupation y correspondants sont calculés
respectivement à 7,7 et 3,7 °/o.

Dispositifs pour les " petits " abonnés.
1. Lignes courtes. — Le irôseau urbain est di-

visé en sections assez petites, à Copenhague,d'un
diamètre de 3 knn. à peu près et avec un nombre
d'abonnés jusqu'à concurrence de 6.000. On ob-
tient ainsi des lignes courtes et peu coûteuses.

2. Fils minces. —• Dans ces conditions, on
pourra réduire le diamètre des fils conducteurs
au minimum praticable. On l'a fixé à 0,5 mm.
avec jusqu'à 700 fils doubles par câble.

3. Abonnés de lignes en commun (Party-lines).

— Le petit abonné n'occupe la ligne que pendant
une petite fraction du temps, c'est pourquoi un
fil conducteur avec son numéro au bureau pourra
desservir facilement 2, 3 ou 4 abonnés en com-
mun. Il faut que l'appel d'un abonné ne dérange
pas les co-abonnés. — L'abonnement doit être
ouvert à tous, c'est à la compagnie de décider
de la jonctioni de l'abonnement à celui d'autres
abonnés à la môme ligne. A Copenhague l'abon-
nement à quatre est limité à des maisons à-plu-

sieurs étages du centre de la ville. L'abonne-
ment à deux se fait partout dans la ville et dans
les faubourgs, mais non dans les districts dé
province.

4. Discrétion. — Pour obtenir le système de
lignes en commun le plus simple et le moins
coûteux, il faut se résigner à l'inconvénient que
les co-abonnés peuvent entendre les conversations.
Différentes autorités à l'étranger y ont émis de
nombreuses objections ; mais à Copenhague la
pratique a fait constater que ces objections n'ont
aucune importance. Les abonnés qui désirent
traiter des secrets par le téléphone n'ont qu'à
payer plus cher pour avoir une ligne spéciale.
Le système de « Partij-lines » convient au grand
nombre d'habitants qui emploient le téléphone
pour des communications utiles et commerciales
et qui ne disposent que de moyens restreints. A
Copenhague, l'abonnement à deux donnant
droit à 2.000 conversations par an coûte 100 fr.,
tandis que pour le mêmie nombre de conversa-
lions la ligne spéciale coûte 140 francs par an.
Le petit commerçant préfère décidément payer
100 francs au. lieu de 140, et pour économiser
les 40 francs, il se résigne volontiers — de
même que pour les cartes postales — au léger
inconvénient d'être sujet à .''l'indiscrétion d'autrui.
Copenhague compte en ce moment 12.500 télé-
phones à ligne en commun contre 8.000 petits
téléphones à ligne spéciale. Les plaintes des co-
abonnés sont relativement très rares, à peine un
pour cent par an, et elles proviennent générale-
ment de ce qu'un des abonnés a employé le té-
léphone au delà des limites ; on. le transfère
alors à un abonnement plus cher.

5. Simplification du bureau central. — Auprès
des bureaux de- section: de Copenhague, 10 à 15
pour cent seulement des conversations sont des
conversations locales entre deux abonnés du
même bureau. Pour un nombre aussi peu consi-
dérable on ne ferait pas ses frais en établissant
des jacks du multiple aux places « A » du bu-
reau, — c'est là où se trouvent lés lampes d'ap-
pel des abonnés. Dans de pareils bureaux, les
jacks du multiple ne sont nécessaires qu'aux
places « B ». C'est une grande économie pour
l'installation du bureau.

6. Lignes intermédiaires.— La redevance fixe
payée par l'abonné n'a trait qu'aux parties qu'il
met en réquisition permanente, savoir son appa-
reil, sa ligne et son numéro au bureau ou sa
part à ces parties, et, sous ce rapport, le coût
des dispositifs mentionnés a été réduit au mini-
mum.. Les lignes intermédiaires entre les bu-
reaux ne sont utilisées par l'abonné qu'en pro-
portion des conversations réelles. Les frais d'en-

l Irelien, les intérêts et l'amortissement de ces li-
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gnes s'ajoutent donc aux frais des conversations.
Le prix des places B esl compris dans les frais
d'installation des lignes intermédiaires.

Si, d'une part, on adopte pour les lignes des
abonnés la dimension la plus faible possible, il
faut que, par contre, on renforce les lignes de
raccord afin de pouvoir maintenir dans une cer-
taine mesure l'audibililè. Or, le nombre des li-
gnes d'abonnés, dont ïait partie la grande ré-
serve, étant .de 10 à 20 fois plus grand

1 que celui
des lignes de raccord, il en résulte, en somme,
une économie considérable due à la différence
de dimension. Il convient de remarquer, en pas-
sant, que, pour des raisons d'économie, il faut
aussi bien exiger un calcul rationnel pour un ré-
seau téléphonique que pour toute autre construc-
tion technique. Tandis que de tels calculs ont été
effectués avec soin pour les conducteurs de haut
voltage, on a laissé presque entièrement hors de
considération cet article d'importance économi-
que, même pour les lignes téléphoniques des
grandes villes. Quant à nous, nous sommes pro-
fondément reconnaissants à M. F. GUI, Chief en-
gineer du National Téléphone Co-mp., Londres,
pour l'indication des principes sur lesquels nous
avons fondé le calcul des dimensions des fils
conducteurs à Copenhague.

?*

Tarif.
Le tarif de Copenhague est rationnel, c'est-à-

dire qu'il correspond essentiellementàlamoyenne
des frais de chaque tarif spécial. Le tarif com-
prend les subdivisions suivantes :
1. L'abonnement à 4 abonnés

n'est accepté que dans les maisons à plusieurs
étages, et non au delà dé la ligne du « Jagl-
vej » ;
taxe principale, par an 42 francs.
taxe supplémentaire, par conversation, en
principe 5 oere (7 centimes), de fait environ
4 oere (6 centimes).

2. L'abonnement à 2 abonnés
par an 98 francs.
donne droit à 2.000 conversations. Au delà,
ligne spéciale.

3. L'abonnement à mille
par an 108 francs.
donne droit à 1.200 conversations. Taxe sup-
plémentaire par 1.000 conversations coninieiv
cées 28 ïrancs.

4. L'abonnement d'affaires (Grand Buneau)
par an 175 francs.
donne droit à 5.500 conversations.
Pour 8.000 au plus 224 francs.

La détermination de ce tarif a soulevé quel-
.ques oppositions dues à la difficulté de convain-

cre les abonnés et la presse de ce ifait, cepen-
dant bien évident, que le prix du téléphone doit
correspondre à l'usage que l'on en fait...

Les abonnés sont groupés dans les différentes
classes de taxe comme -suit :

au Grand Bureau 9.500
aux bureaux de section :

lignes spéciales 8.000
téléphones à 2 abonnés... 11.000
téléphones à 4 abonnés .... 1.600
automates ele 800

21.400

Total 30.900

Le nombre des conversations, 76.000.000 en
tout par an se répartit ainsi :

Grand bureau, locales 35,6 "/„

au Grand Bureau des bureaux de sec-
lion 23,9 "/„

du Grand Bureau aux bureaux de sec-
tion 15,4 °/n

bureaux de section entre eux 16,3 "j„

bureaux do section locaux 8,8 "/„

100 "/„

Le pour cent du « trunking » au Grand Bu-
reau pour la journée : 30, pour les heures pres-
sées : 28.

A
Compte des conversations.

Le tarif de Copenhague est basé sur un calcul
approximatif des conversations. Il ne s'agit que
de diviser les abonnés en classes ; pour la ma-
jorité des abonnés le classement n'est pas dif-
ficile.

1. Téléphone à 4 abonnés. — Les nombres
restreints des conversations dont il -s'agit ici (en
moyenne une conversation par jour) nécessitent
un compte exact. Chaque appareil a un bouton
sur lequel on presse pour appeler le bureau. En
effet les lampes d'appel des téléphones à lignes
en commun ne s'allument pas — comme pour
d'autres appareils — par le décrochement du ré-
cepteur mais par la communication avec le sol
établie par la dépression du boulon. Un comp-
teur [Veeder Counter), relié au bouton, marque
immédiatement à l'appareil le nombre des ap-
pels-. D'après ce nombre, on calcule le no-mbre
des conversations en accordant une réduction dé
33 "/„ pour fausses communications, lignes occu-
pées, interruptions etc. Les employés du télé-
phone qui corrigent les fautes des appareils no-
lent les appels qu'ils indiquent. L'abonné com-
munique sur demande téléphonique le chiffre du
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compteur ; le rapport, confirmé par une carte
postale imprimée remise à l'abonné, est contrôlé
de temps à autre par les employés. Ce système
marche très bien et donne rarement lieu à des ré-
clamations.

2. Téléphone à 2 abonnés. — On avait d'a-
bord eu l'idée de compter les conversations du
téléphone à 2 abonnés à l'aide du compteur de
l'appareil ; mais la question ayant été discutée
dans un comité de représentants des abonnés, il
fut convenu d'augmenter de 7 francs la taxe prin-
cipale et de stipuler un maximun de 2.000
conversations au lieu de 1.000. Les lignes aux-
quelles 2 abonnés sont reliés permettent, au
cours de l'année, un total de 4.000 conversations.
Le nombre des conversations est contrôlé de
temps à autre. Si le total des conversations est
de plus de 4.000, on trouvera facilement celui
des abonnés auquel une ligne individuelle devra
être imposée.

3. Téléphone à mille. — Ici aussi le contrôle
se fait de temps à autre. La première année, il a
été fait une fois tous les trois mois et chaque fois
durant une quinzaine de jours; dans le principe
on est arrivé à grouper les abonnés dans les clas-
ses voulues. A l'avenir le contrôle se fera moins
souvent. Les appareils nommés sous les catégo-
ries 2 et 3 sont également munis d'un bouton et
d'un compteur, ce qui permet de compter, au
besoin, le nombre des appels.

4. Abonnés au grand bureau. — Ici égale-
ment, le compte a lieu lors du contrôle éventuel.
Les appareils n'ont pas de bouton d'appel ;
l'appel se produit par le décrochement du récep-
teur.

Dispositions particulières pour
le calcul total.

1. Le procédé le plus simple est de faire enre-
gistrer par les opératrices chaque communica-
tion établie sur un formulaire à cet effet. Mais,
évidemment, cela ne se fait au trafic régulier et
aux grands bureaux centraux qu'en y consacrant
beaucoup de temps. Toutefois, on l'a fait de temps
en temps à Copenhague, chaque fois pendant
une quinzaine jours, et on a obtenu ainsi une
base solide ; quantité des lignes les plus tra-
fiquées ont été pourtant comptées comme indi-
quées sous les articles 2 et 4 ci-dessous.

2. Le compte des conversations de certains
gros abonnés se fait commodément par l'emploi
de compteurs spéciaux (Veeder counters) qu'on
établit sous le signal d'appel de l'abonné et que
l'opératrice manoeuvre aisément en pressant un
bouton.

3. L'installation des dispositifs américains,
d'aprôs lesquels le compte des communications
se fait; par la pression d'un bouton, est préparée
dans le nouveau Grand Bureau de Copenhague,
mais, vu qu'il n'est pas nécessaire de faire un
compte exact, on n'a pas monté les compteurs.

4. Le compteur automatique Chrislenscn qui
comprend, dans son montage, 60 cadrans, se
laisse facilement relier à n'importe quelle ligne
et compte toutes les demandes de communica-
tions faites par l'abonné. Le fait qu'une commu-
nication n'est comptée que si elle a duré un cer-
tain temps, par exemple 40 secondes, permet de
ne pas prendre en considération les cas de lignes
occupées, de fausses communications, etc. Cet
appareil a fait ses preuves et on l'emploie avec
succès quand un abonné n'est pas content du
contrôle fait par un compte établi au hasard.

5. Pour les téléphones à lignes en commun, le
compte individuel des co-abonnés se fait à l'aide
d'un bouton adapté à chaque appareil : ce bouton
actionne un compteur qui compte les demandes.
Le compte exact des communications accomplies
se fait par des constructions semblables mais
plus compliquées ; on les a essayées avec succès
mais sans en faire usage pratique.

Exactitude obtenue par des comptes
de contrôle.

Par le nombre annuel des communications
d'un abonné, on pourra calculer le nombre moyen
par mois ou par jour ; —:, par le nombre par jour
on comprend généralement le nombre par jour
ouvrable. Le nombre réel d'un mois ou d'un jour
s'écarte plus ou moins du nombre moyen, on ris-
quera donc de commettre une faute en prenant
le nombre d'un jour ou de plusieurs jours comme
point de départ,pour le calcul du nombre annuel.

Les écarts du nombre moyen proviennent en
partie de ce qu'on appelle i la déviation motivée »
laquelle est due par exemple à la différence des
jours de la semaine — tels que les jours de mar-
ché — des saisons, etc. On arrive à éliminer
presque entièrement ces fautes graves motivées,
en comptant pendant toute une semaine au lieu
de compter pendant quelques jours et en faisant
des comptes à différentes époques de l'année.
Même si l'on procède ainsi, il y aura toujours une
déviation considérable qu'il faut attribuer à une
série de causes accidentelles et peu importantes.
Voilà pourquoi on donne à une telle déviation le
nom de » déviation accidentelle », et pour pou-
voir en juger on est bien guidé par le calcul des
probabilités.

Partout où il s'agit de déviation, les différentes
observations (par exemple, le nombre de com-
munications d'une heure, d'un jour ou d'une se-
maine) se groupent autour du nombre moyen.
Quelques-unes dévient peu de ce nombre tandis
que d'autres présentent des déviations ou des
« fautes » plus considérables. Là où « les sources
des fautes» graves ou « la déviation motivée»
sont exclues et où il s'agit d'un grand nombre
d'observations, les expériences ont démontré
qu'elles se groupent autour du nombre moyen
d'une manière dépendant de circonstances quel-
conques. Pour définir la déviation on emploie une
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déterminationthéorique « la déviation moyenne »
ou « la faute moyenne». Nous n'entrerons pas
dans les détails de sa déduction théorique.

{A suivre.)

BISTOIMT IIS QBYREEKS ÎB P.T.T,

à M. le Sous-Secrétaire d'Etat

SUR L'ÉTAT DES
JlGNES JÉLÉGRAPHIQUES

ET
TÉLÉPHONIQUES

DU
BESEAU

FRANÇAIS.

Les lignes télégraphiques et téléphoniques, cesdernières surtout, ont pris, depuis quelques
années, un développement considérable, puisque
leur longueur a plus que triplé en moins de dix
années. Elles passent, de l'JOO à 1910, de 552.000
kilomètres à 1.80U.000 kilomètres.

Il apparaît à un examen attentif que l'Adminis-
tration n'a pas apporté jusqu'ici toute l'attention
que mérite la construction des lignes, tant parl'importance des crédils qui y sont affectés que
par les difficultés très réelles des travaux de pre- i

mier établissement et d'entretien. '

Cette remarque s'applique surtout aux lignes
principales, réseaux interurbains et fils nationaux
et internationaux, eu raison de l'augmentation
incessante du nombre des conducteurs qui doi-
vent exister.

L'exemple de quelques pays étrangers démontre
cependant que nous ne sommes pas à la veille
d'enregistrer un ralentissement de ce côté, sur-
tout si, comme on est en droit de l'espérer, le
téléphone marche bien clans l'avenir (chose incon-
nue à ce jour).

Le développement des lignes interurbaines
sera la conséquence nécessaire de cet état de
choses.

Pour répondre à ces préoccupations, il est
indispensable qu'un programme d'ensemble soit
nettement défini, de manière à établir les prin-
cipes sur lesquels il repose et les moyens de le
réaliser.

Celte étude a déjà été soumise à l'Administra-
tion : c'est le programme de l'avenir. Pour le
présent, il importe de rechercher si les lignes
existantes sont en état de lournir le maximum de
rendement en exploitation.

La situation actuelle est déplorable, et les
mesures propres à rendre utilisables en tout
temps les lignes existantes sont plus urgentes que
la pose de nouveaux fils.

Dérangements. — Les dérangements provien-
nent de causes multiples. Les principales sont

les ruptures des fils, les pertes à la terre, isole-
ments, inductions, les dérangements d'appareils,
les mélanges de conducteurs entre eux, etc., etc.

Les ruptures de fils provoquent environ 10 0/0
de ces dérangements, et il semble impossible de
supprimer ces causes.

Les pertes à la terre proviennent du mauvais
isolement des câbles lorsque les conducteurs
empruntent des sections souterraines, ainsi que
du manque d'élagage des arbres bordant les
lignes, des isolateurs cassés, etc.

Les isolements se produisent à la suite d'incen-
die à proximité des fils : la chaleur fond l'élain
des manchons, le métal s'oxyde par suite des
intempéries et rend les communications impra-
ticables.

Un certain nombre d'isolements proviennent
également de raccords défectueux dans les gué-
rites de coupures placées à proximité des bifur-
cations importantes et des grandes villes.

L'induction provient du trop peu d'éloignement
des conducteurs d'énergie à haute tension, ainsi
que du voisinage des fils télégraphiques et télé-
phoniques.

Ces diverses causes occasionnent environ 30 0/0
des dérangements. Il est possible d'en éviter la
moitié.

Les mélanges causés parle contact de plusieurs
conducteurs entre eux sont la cause de plus de
50 0/0 des dérangements, par suite du manque
d'entretien dont souffrent la plupart des lignes
depuis longtemps déjà. Les fils deviennent trop
tendus dans certains endroits, trop mous dans
d'autres. Les poteaux non consolidés cèdent sous
les angles, ceux qui sont pourris cassent et en
tombant entraînent les appuis voisins, au risque
d'occasionner des catastrophes lorsque ces acci-
dents se produisent sur les voies ferrées. Avec
un entretien sérieux, la fréquence de ces déran-
gements serait diminuée de plus de moitié.

11 est nécessaire d'avoir en tout temps un per-
sonnel expérimenté et suffisamment nombreux
pour pouvoir obtenir un rendement judicieux des
lignes existantes. Le fait de confier à des équipes
composées en grande partie de jeunes ouvriers
main-d'oeuvre la réfection des grandes lignes, est
cause de fréquentes fausses manoeuvres qui en-
traînent l'interruption des communications. Jus-
qu'à ce jour, la fréquence des débauchages par-,
suite de manque de crédit ainsi que le petit nom-
bre de créations d'emplois d'ouvriers commis-
sionnés, n'ont jamais permis d'éviter ces incon-
vénients fâcheux. Il est permis d'espérer que
désormais, instruits par l'expérience, les créa-
tions indispensables de renfort de personnel se-
ront demandées au Parlement.

Mesures à prendre d'urgence pour éviter les
dérangements et la chute des lignes pendant les
mauvais temps de l'hiver. — Il est à remarquer
que les dérangements se produisent presque tou-
jours dans un rayon déterminé. Les. fils se rom-
pent aux abords des gares, des tunnels, des voies
de garage, tous endroits où la fumée des locomo-
tives provoque une rapide oxydation des conduc-
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leurs de fer ou de cuivre. Les garde-lignes doi-
vent signaler ceux qui paraissent abîmés aux
services intéressés, qui les remplacent avant
l'accident.

Les pertes à la terre peuvent être évitées par
l'élagage des arbres et arbustes qui croisent en
bordure des lignes. Par des temps humides, nom-
bre de fils sont impraticables. Les Compagnies
de chemins de fer procèdent à ces travaux lors-
que leurs fils sont supportés par des poteaux de
l'Etat, ce qui est le cas très fréquemment. Les
fils inférieurs surtout doivent être l'objet d'un
examen attentif à tous les endroits où les haies et
broussailles ont été brûlées pendant l'été.

Les isolateurs cassés doivent, être remplacés.
Les garde-lignes ayant à faire leur tournée à
pied pourraient, avec le concours d'un ou deux
main-d'oeuvre, dans la plupart des cas, rempla-
cer ces isolateurs, voire même régler les l-îls, en
resserrant au moufle les fils trop mous, en posant
des baguettes aux fils trop tendus. Il ne faut
pas oublier que plus de la moitié des dérange-
ments proviennent de ce fait.

Les guérites de coupures doivent être tenues
en parfait état et visitées fréquemment. Celles
qui environnent Paris sont à cheval sur trois ser-
vices (télégraphe, téléphone, extra-muros). Elles
devaient être affectéesau service aérien. A l'heure
actuelle, elles sont dans un état lamentable,
source continuelle dedérangements,alorsqu'elles
devraient servir à, les éviter.

Il est impossible de remettre les lignes complè-
tement en état avant les bourrasques de l'hiver.

Il est toutefois possible de faire effectuer le son-
dage des poteaux et de remplacer ceux qui sont
complètement pourris et tenus seulement par
les fils attachés aux appuis voisins. Lorsque plu-
sieurs appuis qui se suivent sont pourris, il faut
tout au moins remplacer ceux qui menacent de se
rompre. Certains pays, notamment l'Angleterre,
posent des haubans en fils tressés pour tenir
leurs appuis qui se trouvent en courbe. Cette
mesure peut très bien être appliquée en France
partout où l'emprise des chemins de fer offre une
.place suffisante. La dépense en matériel serait
presque nulle. Les poteaux hors service section-
nés par bouts de deux mètres étant suffisants
pour former les points d'attaches.

Ce ne sont là, bien entendu, que des mesures
provisoires pour la plupart, mais si elles étaient
appliquées et si tous les services voulaient s'en-
tendre (service technique, exploitation, et surtout
la rosace et le laboratoire où s'effectuent les me-
sures de localisation), on peut répondre qu'il est
possible de supprimer, à bref délai, 50°/„ des dé-
rangements actuels, ce qui équivaut, pour cer-
taines villes, à la pose d'un nouveau circuit.

Pour le.Syndicat National :

Le Secrétaire Général,
II. PAUKON.
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CHEMINS DE FER PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Exposition Internationale de Turin.
Trains spéciaux à marche rapide, 1'", 2° et 3' classes,

« Paris-Turin », les 7, 14, 21 et 28 octobre 1911, réduc-
tion : 70 à 80 0/0.

Prix laller et retour): 1*° classe, 49 fr. 25 ; 2" classe,
2'J fr : 3" classe, 19 fr. 25.

Départ de Paris, 2 h. 40 soir ; arrivée à Turin à S h. 55 ma-
lin.

Le retour pourra s'effectuer au gré des voyageurs, dans
un délai de vingt jours.

Les billets sont délivrés jusqu'au 6 octobre à midi, pour
le train spécial du 7 octobre; du 1er au 13 octobre, à midi,

,pour le train spécial du 14 octobre; du 8 au 20 octobre,
à midi, pour le train spécial du 21 octobre; du 15 au 27
octobre, à midi, pour le train spécial du 28 octobre.

Le nombre des places est limité pour les trains partant
les 7 et 21 octobre.

Train de chasseurs entre Paris et Gien.

La Compagnie rappelle aux chasseurs que, pour faciliter
leurs déplacements dans les régions du Gâtinais, de la l'ui-
saye et de la Sologne, elle met en marche, depuis le 26
août 1U11, un train express (1™ classe et wagon-restaurant)
qui circule pendant la durée de la chasse: les samedis et
veilles de fêtes, de Paris à Gien ; les dimanches et fêtes, de
Gien à Paris.

Paris, départ : 7 h. 35 soir.— Gien, arrivée : 10 h. 15 soir.
Gien,départ : 7 h. 29 soir. — Paris, arrivée : J0 h. soir.
Ce train ne prend pas de bagages enregistrés.

Relations entre Londres, Paris et l'Italie
par le Simplon.

1° Trains express quotidiens:
Aller: Départ de Londres: via Calais, 11 heures ma'.in,

9 heures soir; via Boulogne, 2 h. 20 soir; via Dieppe, 10
heures matin, 8 h. 45 soir.

Départ de Paris: 2 h. 10 soir (V.-L., L-S., 1" et 2< classes,
Paris-Milan, V.-R., Dijon-Pontarlier).

10 h. 05 soir (V.-L., L.-S , l 1" et 2» classes Paris-Milan;
lre et 2° dusses, Paris-Gênes ; l 1" et 2° classes, Dieppe-
Milan; 1*° et 2e classes, Calais-Milan).

NOTA. — Ce train n'attend pas. en cas de retard, la cor-
respondance de 2 h.. 20 de Londres.

S h. 20 matin (l''° et 2° classes, Paris-Milan et Venise.
V.-R., Paris-Dolc).

Retour: Départ de Venise, 9 h. 25 matin ; de. Gènes,
11 h. 20 malin (V.-L., L.-S., 1" et 2" classes, Milan-Paris;
i" et 2e classes, Milan-Dieppe; L.-S., I'" et 2° classes, Mi-
lan-Calais).

Départ de Venise, 5 h. 30 soir ; de Gênes, 7 h. 15 soir
(L.S., V.-L

, l™ et 2« classes, Milan-Paris ; l'- et 2° classes,
Gênes-Paris, V.-R., Pontarlier-Paris).

Départ de Venise, Il h. 55 soir; de Gênes, 2 h 35 matin
(1'» et 2" classes, Venise et Milan-Paris,V.-R., Dôlc-Paris).

Arrivée à Londres, via Calais, 5 h. 10 soir; via Boulogne,
3 h. 25'soir. 10 h. 45 soir ; via Dieppe, 7 heures soir.

2° Train de luxe « Oberland-Simplon-Express» quotidien
V.-L., V.-R.

Aller: Départ de Londres, 11 heures matin; de Paris,
7 h. 50 soir.

Retour : Départ de Milan, 4 h. 20 soir.
Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-

Guide-Horaire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les gares
du réseau.

^^
Trains express, rapides et de luxe,

de Paris pour Vichy,
Riom (Ghâtel-Guyon), Clermont-Ferrand (Royat).

a) « Vichy-Express », train de luxe. V. S., V. R. Nombre
de places limité. Aller :

départ de Paris, A h. soir (mardi,
jeudi, samedi). Retour: départ de Clermont, 7 h. 20 matin ;
de Riom, 7 h. 43 m.; de Vichy,!) h. 10 m. (lundi, mercredi,
vendredi).

< ,b) Train rapide, 1" classe à couloir. L. S., V. R. à l'aller.

Aller: départ de Paris, 11 h. 10 matin. Retour : départ de
Clermont, midi 45; de Riom, 1 h. 1 s. ; de Vichy, 1 h. 40 s.

<;) Train express de jour, toutes classes, Paris-Clermont-
Saint-Elienne. Voilures direotes, toutes classes, Paris-Vichy
et Paris Royat-V. R. Paris-Nevers. Aller : départ, de Paris,
midi 30. Retour : départ de Saint-Elienne, 6 h. 10 matin ;.de Clermont, 7 h. 10 m^; de Riom, 7 h. 24 m.; de Vichy,
S h. 7 matin.

Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-
Guide-Horaire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les
gares du réseau.

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS

Service rapide sur l'Andalousie et le Maroc.
Le service rapide hebdomadaire qui a fonctionné avectant de succès à la lin de l'hiver dernier entre Paris, Madrid,

Cordoue, Algésiras, Gibraltar et Tanger, sera rétabli le
mardi 3 octobre au départ de Madrid et le jeudi 5 octobre
au départ d'AIgésiras.

Rappelons que ce service est constitué entre Paris et
Madrid par le train de luxe Sud-Express, entre Madrid et
Algésiras par un wagon-lits direct.

A l'aller : Départ de Paris-Quai d'Orsay le lundi à midi 16,
arrivée à Madrid-Nord le mardi à 2 h. 12 soir; départ de
Madrid-Atocha le mardi à 8 h. 20 soir, arrivée à Algésiras le
mercredi à 2 heures soir.

Au retour : Départ d'AIgésiras le jeudi à 3 h. 5 soir,
arrivée à Madrid-Atocha le vendredi à 0 h. 5 malin ;départ de Madrid-Nord le vendredi à 8 heures soir, arrivée
à Paris-Quai d'Orsay le samedi à 9 h. 33 soir.

Entre Algésiras elTangcr la traversée maritime s'effectue
en moins de 3 heures.

'Voyages d'automne en Espagne et au Maroc.
Pour faciliter les excursions en Espagne et au Maroc

pendant l'automne, saison très favorable pour la visite de
ces pays, la compagnie d'Orléans délivrera du 15 septembre
au 15 octobre 1911, au départ de Paris, des billets spéciaux
de .1'° et 2° classes, à prix très réduits, permettant d'at-
teindre Madrid, Cordoue, Séville, Cadix, Grenade et Algé-
siras et comportant neuf itinéraires différents.

Validité pour le retour jusqu'au 31 décembre 1911, der-
nière date pour l'arrivée du voyageur à son point de départ.

Faculté d'arrêt : en France, a Bordeaux, Bayonne et Hen-
daye ; en Espagne, à tous les points du parcours.

Exemple de l'un des itinéraires précités : Paris à Algésiras,;
via Bordeaux, Irun, Madrid, Cordoue, Bobadilla. Aller et.
retour : 1'° classe, 286 francs ; 2U"> classe, 209 francs.

Les voyageurs munis de billets pour Séville trouveront à
cette gare, du 15 septembre au 30 novembre inclus, des
billets d'excursions valables 30 jours pour Xérès, Cadix et
Grenade {î*° classe : 63 pesetas 10 ; 2e classe : 47 pesetas 10).

D'AIgésiras à Tanger, traversée en 3 heures environ.

Pyrénées et Golfe de Gascogne.
Billets d'aller et retour individuels pour les stations ther-

males, balnéaires et hivernales, délivres toute l'année de
toutes les gares du réseau, valables 33 jours avec faculté de
prolongation et comportant une réduction de 25 0/o en ir"
classe et de 20 0/o en 2" et 3e classes.

-
Billets d'aller et retour de famille pour les slutions ther-

males, balnéaires et hivernales, délivrés toute l'année de
toutes les stations du réseou sous condition d'un minimum
de parcours de 300 kilomètres aller et retour, réduction de
20 à 40 0/o suivant le nombre de personnes, validité 33jours
avec faculté de prolongation.

Billets d'excursion délivrés toute l'année au départ de Pa-
ris avec 3 itinéraires différents, via Bordeaux ou Toulouse,
permettant de visiter Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne,
{Biarritz), Pau, Lourdes, Bagnères-de-Bigorre, Luchoii, etc.,
validité 30 jours avec faculté de prolongation. Prix, 1e1' et
3" itinéraires : lro classe, 164 fr. 50; 2e classe, 123 fr. — Prix,
2° itinéraire : 1'" classe, 103 fr. 50 ; 2° classe, 122 fr. 50.

Cartes d'excursions individuelles et de famille dans le
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Centre de la France et les Pyrénées, divisées en 5 zones,
délivrées au départ de Paris et des principales gares du ré-
seau du 15 juin au 15 septembre, et donnant aux voyageurs
le droit de circuler à leur gré dans la zone de libre circula-
lion choisie par eux, validité un mois avec faculté de pro-
longation.

Pour les billets de famille, la .réduction varie, suivant le
nombre des personnes, de 10 à 50 0/o-

La Compagnie des chemins de fer de Paris à Orléans a
l'honneur de porter à la connaissance du public que le
Guide Illustré de son réseau pour 1911 est actuellement mis
en vente, au prix de 0 fr. 30 dans les bibliothèques de ses
gares, dans ses bureaux de ville et dans les principales
agences de voyages de Paris.

11 est également adressé franco à domicile contre l'envoi
préalable de 0 fr 50 à l'Administration Centrale, 1, place
Valhubei-l à Paris, Bureau du Trafic-Voyageurs (Publicité).

Ce Guide, de plus de 320 pages, illustré de nombreuses
gravures contient, en outre d'un certain nombre de plans et
de caries, les renseignements les plus utiles pour le voya-
geur (description des sites et des lieux d'excursion en Tou-
t-aine, en Bretagne, en Auvergne, dans les Pyrénées et le
Centre de la France, horaires des trains, principales combi-
naisons de tarifs, etc.).
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